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INTRODUCTION 

The fundamental realities of life in South 
Africa have remained constant in the period since the 
last Register was presented to the United Nations 
Secretary-General in September 1987 by the Secretary 
of State for External Affairs, the Right Honourable 
Joe Clark. 

The majority of South Africans remain without 
basic political rights. The South African Government 
continues to defend this situation with restrictive 
measures that include bannings and arbitrary arrests. 
The international community, however, remains 
resolved to press relentlessly for the dismantling of 
the apartheid system. The Canadian Government 
maintains the Anti-Apartheid Register in order to 
allow individual Canadians to publicly express their 
opposition to apartheid and to maintain pressure 
against South Africa. 

As in past volumes of the Anti-Apartheid 
Register, Volume III records the names of Canadian 
individuals and organizations that have peacefully 
demonstrated their opposition to apartheid. 
Thousands of Canadians all across the country par-
ticipated in the candlelight vigil at Toronto's 
Harbourfront during the Commonwealth Foreign 
Ministers' Conference in August 1988. 

Canadians participating in the Register represent 
a wide variety of groups from all across Canada, 
including school children, teachers, university 
students and professors, workers, union leaders and 
union members, clergy, artists, business people, jour-
nalists, doctors, lawyers, architects, elected govern-
ment representatives and bureaucrats. Similarly, the 
actions undertaken by these groups and individuals to 
express their abhorrence of apartheid demonstrate 
Canadian innovation and humanitarianism. Actions 
range from boycotting South African products to 
designing and distributing anti-apartheid T-shirts; 
from organizing benefit concerts to welcoming 
refugees into Canadian homes. 

INTRODUCTION 

Les réalités fondamentales de la vie en Afrique 
du Sud n'ont pas changé depuis que le Secrétaire 
d'État aux Affaires extérieures, le très honorable 
Joe Clark, a présenté, en septembre 1987, le dernier 
registre au Secrétaire général des Nations Unies. 

La majorité des Sud-Africains sont toujours 
privés de leurs droits politiques fondamentaux. Le 
gouvernement sud-africain continue de faire face à 
cette situation au moyen de mesures restrictives, y 
compris toutes sortes d'interdictions et d'arrestations 
arbitraires. La communauté internationale est tou-
jours résolue cependant à poursuivre impitoyablement 
ses pressions en faveur du démantèlement de l'apar-
theid. Le gouvernement canadien tient un Registre 
des mesures prises contre l'apartheid afin de permet-
tre aux Canadiens de faire connaître publiquement et 
à titre individuel leur opposition à ce régime, et de 
maintenir les pressions contre l'Afrique du Sud. 

De même que les volumes précédents, le volume 
III contient les noms de Canadiens — particuliers et 
organisations — qui ont démontré de façon pacifique 
leur opposition à l'apartheid. Des milliers de Cana. 
diens de toutes les régions du pays ont participé à la 
veillée aux chandelles organisée au Harbourfront de 
Toronto durant la Conférence des ministres des Af-
faires étrangères du Commonwealth, en août 1988. 

Les Canadiens dont le nom figure dans ce 
Registre représentent divers groupes de toutes les 
régions du Canada, y compris des écoliers, des ins-
tituteurs, des étudiants, des professeurs d'université, 
des travailleurs, des dirigeants et des membres de syn-
dicats, le clergé, des artistes, des hommes et des fem-
mes d'affaires, des journalistes, des médecins, des 
avocats, des architectes, et des représentants élus du 
gouvernement, ainsi que des fonctionnaires. Les 
actions menées par ces groupes afin d'exprimer l'hor-
reur que leur inspire l'apartheid témoignent du sens 
de l'initiative et de l'esprit humanitaire des Cana-
diens. Elles incluent toute une série de mesures, allant 
du boycottage des produits sud-africains à la confec-
tion et à la distribution de tee-shirts anti-apartheid; 
ainsi que de l'organisation de concerts de bien-
faisance à l'accueil de réfugiés dans les foyers 
canadiens. 


